
Certification QualiFormAgri

La certification qualité de l’enseignement agricole public pour la formation professionnelle.

QUOI ?
QualiFormAgri est une certification
d’engagement de service, spécifique à
l’activité de formation professionnelle
des EPLEFPA.
La labellisation garantit la qualité et
l’évolution permanente des formations,
en réponse aux besoins des apprentis et
stagiaires de la formation
professionnelle accueillis, ainsi que des
partenaires institutionnels et
professionnels, notamment en termes
d’accompagnement des publics,
sécurisation des parcours de formation
ou insertion. 

 COMMENT ?
QualiFormAgri s’appuie sur un référentiel
ambitieux et la labellisation est attribuée
après audit, sur la base de l’atteinte des
engagements de son référentiel,
intégrant certaines spécificités relatives
au fonctionnement des établissements
de l’enseignement agricole public et ses
valeurs. 

Une certification unique déployée dans
tous les établissements publics :
l’assurance d’engagements identiques
et la capacité de travail en réseau.
Un niveau d’exigence audité
annuellement.

Trois organes sont dédiés au processus de
labellisation :

La Commission Nationale de
Labellisation, est l’instance
décisionnaire placée auprès du
ministre en charge de l'Agriculture.
Le secrétariat permanent de
labellisation (SPL) est garant du suivi
des procédures de labellisation mises
en place.
Le pôle des auditeurs nationaux
QualiFormAgri, auditeurs internes à
l’enseignement agricole et
professionnalisés aux audits
QualiFormAgri.







MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 
78 rue de Varenne – 75349 PARIS 07 SP  

CERTIFICAT 
N° d’enregistrement : 16020860 

EPLEFPA Campus Natur’Alim Chartres La Saussaye 
La Saussaye - 28630 SOURS 

N° SIREN : 192807063 - N° de déclaration de l’activité : 2428P001828 

Est labellisé pour la/les catégorie(s) d’action(s) suivante(s) : • Actions de formation

• Actions de formation par apprentissage

En conformité aux exigences du Référentiel de labellisation QualiFormAgri (version 3 du 16 avril 2024) intégrant la totalité du RNQ Qualiopi. 

Dans le respect de la réglementation en vigueur, ce certificat est valable à compter du 22/10/2024 jusqu’au 21/10/2027. 

Fait à Paris, 

Le 11 septembre 2024 

Le Ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 

par délégation, 

le Directeur Général de l’enseignement et de la recherche, 

par délégation, 

le Sous-Directeur des politiques de formation et d’éducation, 

Andréas SEILER 


	Certification QualiFormAgri
	QUOI ?
	COMMENT ?
	Trois organes sont dédiés au processus de labellisation :



